
 

 

 
A Palais du Luxembourg 
B Bâtiment de jonction 
C Petit Luxembourg Aile Est 
CA 4, rue Casimir Delavigne 
CD 6, rue Casimir Delavigne 
D 
DP 

Petit Luxembourg Aile Ouest 
Pavillon de l’Orangerie (Jardin de la Présidence) 

E Orangerie Férou 
EN Entrepôt Ney – 3 boulevard Ney – 75018 PARIS 
F Musée 
G 6, 8, 10 rue Garancière – 9, 11, 13 rue Servandoni 

GA 6, rue Garancière 
GB 8, rue Garancière 
GC 10, rue Garancière 
GR 9, rue Servandoni 
GS 11, rue Servandoni 
GT 13, rue Servandoni 

H 92, boulevard Raspail 
I 64, boulevard Saint-Michel 

IB (1) Bâtiment sur boulevard 
IC (1) Bâtiment des Chartreux 
II (1) Bâtiment intermédiaire 

J 20, rue de Tournon 
L Locaux Clemenceau et parking 
M 20, rue de Vaugirard 
N 

  NA    
  NB    

75-77, rue Bonaparte 
        75, rue Bonaparte 
        77, rue Bonaparte 

O 36, rue de Vaugirard - Bâtiment brique 
P 36, rue de Vaugirard - Vieux bâtiment 
R 26-36, rue de Vaugirard 

RA (1) 26, rue de Vaugirard 
RB (1) 36, rue de Vaugirard  

RD 46, rue de Vaugirard 

 
(1) Lettres-clés facilitant le repérage géographique mais n’ayant pas d’incidence sur la numérotation 
des locaux 



 
2. 

S Boulingrins - Cour d'Honneur et Abri Médicis 
 

T1 Abri Musée 
T2-T3 Abri Présidence 1er et 2ème sous-sols 

  

T7(2) Galerie de carrière 

U Jardin et locaux divers dans le Jardin 

U1 Théâtre des Marionnettes 

U2 La Table du Luxembourg 

UA Pavillon Nord-Est 

UB Buvette de la Fontaine 

UC Champignon Nord 

UD Pavillon Nord-Ouest (et dépôt de terre) 

UE Pavillon Sud-Ouest (et aile contiguë côté Nord) 

UF Fontaine Médicis 

UG Champignon Sud 

UH Dépôt concessionnaires 

UI Dépôt dit de "l'Infirmerie" 

UJ Jardin d'enfants – Crèche – Poste de garde 

UK Kiosques concédés 

UL Sanitaires de la Roseraie 

UM Kiosque à musique 

UN Pavillon Guynemer 

UO Kiosques d'orientation 

UR Pavillon Raynal 

US Serres 

UT Tennis 

UU Parc à jeux concessionnaire 

UV Pavillon Davioud (Vavin) 

UW Rucher 

UX Abris publics 

UY Grand Bassin 

UP(2) Allées, pistes, trottoirs 

UQ(2) Arrosage automatique 

UZ(2) Zones 

X Longpont-sur-Orge 

Y Orangerie Auguste Comte et les deux pavillons d'entrée 

 
(2) Lettres-clés ne correspondant pas à des bâtiments mais utilisés pour le zonage et pour l’archivage 
des opérations. 



3. 
Z 13, rue Garancière 



CLASSIFICATION DES BÂTIMENTS DU SÉNAT  
AU REGARD DU RÉGIME DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC  

ET DES LIEUX DE TRAVAIL 

 

Les bâtiments et locaux occupés par le Sénat, en tant qu’affectataire, propriétaire ou locataire, se 
répartissent de la manière suivante au regard des catégories prévues par la loi ou le règlement. 

Pour l’application du présent marché, le Palais du Luxembourg (bâtiments A, L et S), le bâtiment de 
jonction (bâtiment B) et les deux ailes de l’hôtel du Petit Luxembourg (bâtiments C et D) sont réputés 
constituer un seul et même établissement recevant du public de type W (Administrations, banques, 
bureaux) de 1ère catégorie comprenant, en outre, des locaux de types L (Salles d’auditions, de 
conférences, de réunions, de spectacles ou polyvalentes), N (Restaurants et débits de boissons) et PS 
(Parcs de stationnement couverts). Ces bâtiments comprennent également des locaux de travail1. 

Le pavillon de l’Orangerie (bâtiment DP) est un établissement recevant du public de catégorie CTS 
(Chapiteaux, tentes et structures). 

L’Orangerie Férou (bâtiment E) est un établissement recevant du public de 3e catégorie de types L, N et 
Y (Musées). 

L’ensemble immobilier du 64 boulevard Saint-Michel comprend quatre établissements recevant du 
public de 5e catégorie de type L (un dans l’immeuble sur rue – bâtiment IB – et trois dans l’hôtel des 
Chartreux – bâtiment IC). 

Les autres bâtiments et locaux occupés par le Sénat constituent des lieux de travail, soumis à la 
réglementation du travail (décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique), sans préjudice des dispositions applicables, 
le cas échéant, aux locaux d’habitation (loges de gardiens, etc.). 

 

 

 
1 Pour mémoire, dans les bâtiments et locaux soumis à la fois à la réglementation relative aux établissements 
recevant du public et à la réglementation du travail, le principe de la règle la plus contraignante s’applique 
(circulaire DRT n° 95 - 07 du 14/04/95 relative aux lieux de travail). 


	Page vierge



